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Gouvernement du Québec

Décret 714-2013, 19 juin 2013
CONCERNANT le versement d’une subvention au Centre 
d’aide aux victimes d’actes criminels de la Montérégie 
pour l’exercice financier 2013-2014 et d’une avance 
pour l’exercice financier 2014-2015

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de la Loi sur 
l’aide aux victimes d’actes criminels (chapitre A-13.2), 
le ministre de la Justice peut accorder une aide fi nan-
cière portée au débit du Fonds d’aide aux victimes d’actes 
criminels à toute personne ou organisme qui remplit les 
conditions déterminées par règlement pour favoriser le 
développement de services d’aide aux victimes, notam-
ment pour assurer l’implantation et le maintien de centres 
d’aide reconnus conformément à l’article 10 de cette loi;

ATTENDU QUE le Centre d’aide aux victimes d’actes 
criminels de la Montérégie est un centre reconnu par le 
ministre de la Justice conformément à l’article 10 de cette 
loi;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser au Centre d’aide aux 
victimes d’actes criminels de la Montérégie, pour l’exer-
cice fi nancier 2013-2014, une subvention d’un montant 
n’excédant pas 1 167 010 $;

ATTENDU QUE le Centre d’aide aux victimes d’actes 
criminels de la Montérégie a déjà reçu un montant repré-
sentant au maximum 25 % de la subvention autorisée en 
2012-2013 à titre d’avance sur la subvention 2013-2014 et 
qu’une somme de 248 080 $ a été versée à ce titre;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement 
au Centre d’aide aux victimes d’actes criminels de la 
Montérégie d’une seconde tranche de la subvention à lui 
être versée pour l’exercice fi nancier 2013-2014 d’un mon-
tant de 918 930 $, portant ainsi la subvention maximale 
pour cet exercice fi nancier à 1 167 010 $;

ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, il est 
nécessaire que le Centre d’aide aux victimes d’actes crimi-
nels de la Montérégie dispose, dès le début de l’exercice 
fi nancier 2014-2015, d’une subvention à titre d’avance 
sur la subvention à lui être octroyée pour cet exercice 
fi nancier, correspondant à 25 % de la subvention totale 
autorisée pour l’exercice fi nancier 2013-2014, sous réserve 
du budget autorisé au Fonds d’aide aux victimes d’actes 
criminels pour l’exercice fi nancier 2014-2015;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement 
sur la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, 
r. 6), tout octroi et toute promesse de subvention doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le 
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le ministre de la Justice soit autorisé à verser 
au Centre d’aide aux victimes d’actes criminels de la 
Montérégie une seconde tranche de la subvention à lui être 
octroyée pour l’exercice fi nancier 2013-2014 d’un montant 
de 918 930 $, portant ainsi la subvention à un montant 
maximal de 1 167 010 $ pour cet exercice fi nancier;

QUE le ministre de le Justice soit autorisé à verser 
au Centre d’aide aux victimes d’actes criminels de la 
Montérégie, au début de l’exercice fi nancier 2014-2015, 
une subvention à titre d’avance sur la subvention à lui 
être octroyée pour cet exercice fi nancier, correspondant 
à 25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice 
fi nancier 2013-2014, sous réserve du budget autorisé au 
Fonds d’aide aux victimes d’actes criminels pour l’exer-
cice fi nancier 2014-2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59923

Gouvernement du Québec

Décret 715-2013, 19 juin 2013
CONCERNANT le versement d’une subvention au Centre 
d’aide aux victimes d’actes criminels du Saguenay–Lac-
Saint-Jean pour l’exercice financier 2013-2014 et d’une 
avance pour l’exercice financier 2014-2015

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de la Loi sur 
l’aide aux victimes d’actes criminels (chapitre A-13.2), 
le ministre de la Justice peut accorder une aide fi nan-
cière portée au débit du Fonds d’aide aux victimes d’actes 
criminels à toute personne ou organisme qui remplit les 
conditions déterminées par règlement pour favoriser le 
développement de services d’aide aux victimes, notam-
ment pour assurer l’implantation et le maintien de centres 
d’aide reconnus conformément à l’article 10 de cette loi;
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ATTENDU QUE le Centre d’aide aux victimes d’actes 
criminels du Saguenay–Lac-Saint-Jean est un centre 
reconnu par le ministre de la Justice conformément à 
l’article 10 de cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser au Centre d’aide aux 
victimes d’actes criminels du Saguenay–Lac-Saint-Jean, 
pour l’exercice fi nancier 2013-2014, une subvention d’un 
montant n’excédant pas 1 164 120 $;

ATTENDU QUE le Centre d’aide aux victimes d’actes 
criminels du Saguenay–Lac-Saint-Jean a déjà reçu un 
montant représentant au maximum 25 % de la subvention 
autorisée en 2012-2013 à titre d’avance sur la subvention 
2013-2014 et qu’une somme de 212 762 $ a été versée à 
ce titre;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement au 
Centre d’aide aux victimes d’actes criminels du Saguenay–
Lac-Saint-Jean d’une seconde tranche de la subvention à 
lui être versée pour l’exercice fi nancier 2013-2014 d’un 
montant de 951 358 $, portant ainsi la subvention maxi-
male pour cet exercice fi nancier à 1 164 120 $;

ATTENDU QUE, pour pourvoir à ses obligations, il est 
nécessaire que le Centre d’aide aux victimes d’actes cri-
minels du Saguenay–Lac-Saint-Jean dispose, dès le début 
de l’exercice fi nancier 2014-2015, d’une subvention à titre 
d’avance sur la subvention à lui être octroyée pour cet 
exercice fi nancier, correspondant à 25 % de la subvention 
totale autorisée pour l’exercice fi nancier 2013-2014, sous 
réserve du budget autorisé au Fonds d’aide aux victimes 
d’actes criminels pour l’exercice fi nancier 2014-2015;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 du Règlement 
sur la promesse et l’octroi de subventions (chapitre A-6.01, 
r. 6), tout octroi et toute promesse de subvention doivent 
être soumis à l’approbation préalable du gouvernement, 
sur recommandation du Conseil du trésor, lorsque le 
montant de cet octroi ou de cette promesse est égal ou 
supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le ministre de la Justice soit autorisé à verser 
au Centre d’aide aux victimes d’actes criminels du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean une seconde tranche de la 
subvention à lui être octroyée pour l’exercice fi nancier 
2013-2014 d’un montant de 951 358 $, portant ainsi la 
subvention à un montant maximal de 1 164 120 $ pour 
cet exercice fi nancier;

QUE le ministre de le Justice soit autorisé à verser au 
Centre d’aide aux victimes d’actes criminels du Saguenay–
Lac-Saint-Jean, au début de l’exercice fi nancier 2014-2015, 
une subvention à titre d’avance sur la subvention à lui être 
octroyée pour cet exercice fi nancier, correspondant à 25 % 
de la subvention totale autorisée pour l’exercice fi nancier 
2013-2014, sous réserve du budget autorisé au Fonds d’aide 
aux victimes d’actes criminels pour l’exercice fi nancier 
2014-2015.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59924

Gouvernement du Québec

Décret 716-2013, 19 juin 2013
CONCERNANT l’approbation des prévisions budgétaires 
et des modalités de financement du Tribunal adminis-
tratif du Québec pour l’exercice financier 2013-2014

ATTENDU QUE le Tribunal administratif du Québec 
est institué par la Loi sur la justice administrative (chapi-
tre J-3);

ATTENDU QUE l’article 94 de la Loi sur la justice admi-
nistrative prévoit notamment que les prévisions budgé-
taires du Tribunal administratif du Québec sont soumises 
à l’approbation du gouvernement et que ces prévisions, 
approuvées par le gouvernement, sont transmises au 
ministre des Finances et de l’Économie, qui intègre les 
éléments relatifs au fonds du Tribunal au budget des fonds 
spéciaux;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 97 de cette 
loi prévoit que les sommes requises pour le fonctionne-
ment du Tribunal administratif du Québec sont portées 
au débit du fonds du Tribunal;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le fonds du Tribunal administratif du Québec est 
constitué:

— des sommes virées par le ministre de la Justice et 
prélevées sur les crédits alloués annuellement à cette fi n 
par l’Assemblée nationale;
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